
  
 

 

                                                                         
 

       
 

Vente du 27 juin 2018         Article N° : 52 

Vente sur pied à d’unité de produit hors palette 

 

 

 

 
          

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inventaire provisoire des arbres sur pied, , diamètre à 1m30 

 
Diamètre     30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 

VOLUME 

en m
3
 

VU 

lot 1 
103 chênes 3 5 8 15 29 16 12 8 2 5 155 m

3 
1.5 

1 merisiers   1        1 m
3 

1 

Lot 2 

14 chênes  3 3  2 1 3  2  19 m
3 

1.3 

1 pin Sylv.     1      2 m
3 

2 

2 châtaigniers 1  1        1 m
3 

0.5 

VOLUME TOTAL BOIS D’ŒUVRE              178 m
3  

    
 

La remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières 

   

L’acquéreur     La caution 
 

 

 

Département :  Oise (60) 

Localisation :  Ouest Beauvais 

Commune :  Rainvillers 

Lieu-dit :   Bois de saint Leger 

Coordonnées GPS : Latitude   49 396304 

    Longitude 2 006244 

Essence : chênes 

Volume présumé : 178 m
3 

Nombre d’arbres : 121 

Volume moyen :  1.4 m3 

 

Nature de la coupe :  Coupe sur régénération acquise, levé 

de couvert. 

Parcelles cadastrales :  22 et 23 

Surfaces : 5ha environ    

Limites :  chemins et peinture 

Marquage :  marteau au corps et à la racine surchargée 

de peinture orange 

Réserve : tous les arbres et brins non marqués  

Visite : cf plan ou G de Rémur 06 14 28 29 64 

Clauses générales : EFF / FNB 

 
 
 
Conditions particulières  
 

* EXPLOITATION : coupe sur régénération de chênes 

acquise, levé de couvert sur les semis. Tous les abattages 

devront être dirigés pour éviter les semis. Débusquage et 

débardage par les cloisonnements. 

En bordure de plaine ; câblage ou émondage des arbres le 

nécessitant. Abattage et débardage réalisés par l’entreprise 

Delande 

* STOCKAGE : cf plan, le stockage se fera sur la 

plateforme de biomasse 

* DELAI D’EXPLOITATION : 31 décembre 2018 
* DELAI enlèvement : 31 mars 2019 

* PENALITE DE RETARD : cf conditions générales 

* PAIEMENT : 1/4 comptant 1/4 à 3,6 et 9 mois 

* REGIME FISCAL : non assujetti 

* PEFC : non 
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